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Contexte et objectif 

Ce document présente le rapport annuel 2016 du Directeur – Commercialisation et affaires 
réglementaires sur l'application du Code de conduite du Transporteur (« Code de conduite ») 
destiné au Président d'Hydro-Québec TransÉnergie comme prévu à l'article 6.4 du Code de 
conduite en vigueur depuis le 21 juin 2004 et approuvé par la Régie de l'énergie. Ce rapport est 
accompagné de l'attestation de conformité du Contrôleur – Hydro-Québec TransÉnergie 
également prévu à l'article 6.4. 

Ce rapport trace le portrait global de l'application du Code de conduite à Hydro-Québec 
TransÉnergie en 2016. Il expose également les actions poursuivies en 2016 ainsi que les 
perspectives 2017 du Directeur – Commercialisation et affaires réglementaires en matière de 
conformité aux règles du Code de conduite. 

Application du Code de conduite en 2016 

Le Contrôleur – Hydro-Québec TransÉnergie certifie dans son attestation de conformité que le 
Code de conduite a été appliqué de façon satisfaisante en 2016. 

Le Guide de gestion interne Code de conduite du Transporteur (« Guide ») en vigueur depuis 
2012 définit les exigences attendues du personnel des unités visées par le Code de conduite de 
la division d'Hydro-Québec TransÉnergie. Ce Guide a été révisé au cours de 2016 pour assurer 
l’assujettissement au Code de conduite des employés des unités visées du Transporteur qui, 
suite à des changements organisationnels, ont été transférés vers des unités administratives 
d’Hydro-Québec ne relevant pas du Transporteur. Il s’agit des employés de la direction 
Planification financière et Contrôleur transférées vers le groupe Direction financière et contrôle 
ainsi que les employés de la direction Informatique du transport transférés vers la vice-
présidence Technologies de l’information et des communications. 

Comme à chaque année, les exigences du Guide ont été passées en revue lors d’une rencontre 
avec les responsables de l’application du Code de conduite. Ces derniers n'ont rapporté au cours 
de 2016 aucune anomalie, ni aucun cas problématique quant au respect des règles du Code de 
conduite. Par ailleurs, tous les directeurs, incluant les directeurs responsables des unités 
transférées ont attesté que les règles du Code de conduite sont appliquées de façon conforme 
dans leurs unités en déposant leur bilan annuel signé sur l'application du Code de conduite. 

La formation annuelle de tout le personnel visé, incluant le personnel visé des unités transférées, 
de même que celle des nouveaux employés dès leur entrée en fonction s'est déroulée avec 
succès auprès de toutes les directions. Les taux de formation très élevés pour 2016 résultent de 
la rigueur du personnel responsable du suivi de la formation et témoigne du souci du 
Transporteur pour le respect des règles du Code de conduite par le personnel concerné dans 
l’exercice de ses fonctions. 

 






